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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-106926

Département(s) de publication : 75, 78, 92, 94
 Annonce n° 25-106926

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

GHU AP-HP Université Paris SaclayNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26750045201928N° National d'identification : 
Le Kremlin BicêtreVille : 

94270Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 78, 92, 94Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
GH10_2025_040Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Cellule des marchés publicsNom du contact : 
lionel.afonsodosreis@aphp.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Voir le Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Règlement de la consultation (RC)

Voir le Règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation (RC)

Voir le Règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation (RC)

Sans objetTechnique d'achat : 
24/10/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106926
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106926
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Valeur technique sur 60 points : 1. Pertinence de l’organisation du candidat Critères d'attribution : 
pour réaliser l’ensemble des missions et l’approche que le candidat envisage pour la bonne gestion du 
chantier du site occupé : 20 ; 2. Pertinence de la composition de l’équipe pressentie sur le projet objet 
du marché, organisation interne, compétence et qualifications de chacun (CV, et tous documents 
permettant d’apprécier les compétences particulières des intervenants) : 15 ; 3. Mise en œuvre et 
pertinence du planning et des taches associées, toutes phases confondues : 13 ; 4. Description du 
projet dans les grandes lignes démontrant la compréhension de celui-ci : 7 ; 5. Dispositions prévues par 
le candidat en matière de démarche d’insertion sociale pour l’exécution du marché : 5 ; Valeur 
économique sur 40 points.

Section 4 - Identification du marché

Maîtrise d’œuvre pour concevoir une opération de travaux d’amélioration de la Intitulé du marché : 
sécurité incendie du bâtiment dit « Y » de l’hôpital Ambroise Paré

71000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Maîtrise d’œuvre pour concevoir une opération de travaux d’Description succincte du marché : 
amélioration de la sécurité incendie du bâtiment dit « Y » de l’hôpital Ambroise Paré

Boulogne-billancourtLieu principal d'exécution du marché : 
24Durée du marché (en mois) : 

150000.0 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
La validité de l’offre est expressément conditionnée à la réalisation Détail sur la visite (si oui) : 

effective d'une visite obligatoire des lieux. Les modalités de visite sont détaillées à l'article 1.8 du RC.
L’enveloppe prévisionnelle du projet s’élève à 1 850 000 € HT. Autres informations complémentaires : 

Conformément aux dispositions des articles R2431-19 à R2431-23 du code de la commande publique, 
les missions confiées au maître d’œuvre sont les suivantes : AVP (APS et APD), PRO, DCE, ACT, VISA, 
DET ET AOR. Le marché débute à sa notification au titulaire et prend fin à la plus tardive des dates 
suivantes : - A l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement ; - La levée de la dernière réserve 
; - L’instruction du dernier mémoire en réclamation des entreprises. Le marché est conclu pour une 
durée prévisionnelle de 2 ans à compter de sa notification. Le délai de validité de l’offre est fixé à 180 
jours à compter de la date limite de réception des offres. Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) 
sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché, seront financées et payées par l’AP-HP dans un 
délai global de 50 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement 
équivalentes. Les prestations objet de la présente consultation pourront donner lieu à un nouveau 
marché pour la réalisation de prestations similaires, passé en application de l’article R.2122-7 du code 
de la commande publique, conformément aux stipulations de l’article 2.11 du CCAP. Les candidats 
sont incités à réaliser une démarche d’insertion sociale dans le cadre de l’exécution du présent 
marché, conformément aux stipulations de l’article 2.14 du CCAP. En outre, la démarche d’insertion 
sociale proposée par les candidats sera valorisée à hauteur de 5 points dans l’analyse des offres, sur la 
base du critère d’analyse suivant : - Dispositions prévues par le candidat en matière de démarche d’
insertion sociale pour l’exécution du marché. Les critères relatifs à la candidature sont : Garanties et 
capacités financières Le maitre d’ouvrage se réserve le droit de négocier les offres avec l’ensemble des 
candidats. Capacités techniques et professionnelles
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26/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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